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I n t r o d u c t i o n

Le terme «terroir» décrit une aire géographique dotée 
de caractéristiques environnementales homogènes, 
susceptibles de conférer des qualités viticoles typiques 
identifiées par la mémoire collective et véhiculées 
de génération en génération sur un territoire marqué 
par le contexte social et les choix techniques culturels 
(Tomasi, 2013). Le terroir représente ainsi l’interaction 
complexe du sol, de la plante et du climat en lien avec 
l’histoire socio-économique d’une région donnée et 
le savoir-faire des viticulteurs (van Leeuwen et Seguin, 
2006). Bien que de nombreuses études de terroirs aient 
été menées au cours des dernières décennies, le sou-
hait subsiste toujours de mieux connaître la variabilité 

spatiale et temporelle de la composition du raisin et du 
comportement physiologique de la vigne. La caractéri-
sation des terroirs viticoles et leur spécificité peuvent 
contribuer à une plus grande appréciation des consom-
mateurs pour les vins des petites régions de produc-
tion traditionnelles. En effet, ces dernières font face 
à une pression croissante sur le marché mondial du vin 
et ne peuvent souvent pas concurrencer la viticulture à 
grande échelle en raison des coûts de production plus 
élevés dans des régions difficilement mécanisables.

Diverses études pédologiques ont montré de ma-
nière incontestable que le type de sol influence forte-
ment la typicité et la qualité des vins (van Leeuwen et 
Darriet, 2016). Il s’avère néanmoins difficile de définir 
un type de sol particulier aux caractéristiques «idéales» 
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pour la production d’un vin de grande qualité et l’ex-
pression du terroir, puisque des vins renommés sont pro-
duits sur une grande diversité de sols (van Leeuwen et 

al., 2018). Une restriction modérée en eau durant la ma-
turation du raisin semble cependant être l’apanage des 
grands vins de terroir, particulièrement pour les cépages 
rouges (Choné et al., 2001; Reynard et al., 2011). 

Parmi les conditions climatiques, la température 
semble jouer un rôle déterminant dans la capacité 
d’acclimatation d’un cépage. La température perçue 
par la vigne au sein d’une parcelle est cependant mo-
dulée par des caractéristiques pédoclimatiques telles 
que la topographie, l’altitude, l’exposition et donc le 
rayonnement intercepté. Les études de terroir per-
mettent également d’identifier des sites ou des sec-
teurs au sein d’une région viticole aux propriétés parti-
culières, plus ou moins bien adaptées aux conditions 
climatiques futures, et d’adapter les pratiques cultu-
rales en conséquence.

Observée durant la période de végétation et liée au 
changement climatique mondial (GIEC, 2018), l’aug-
mentation des températures entraîne une plus grande 
précocité du développement de la vigne et de la matu-
ration du raisin (Spring et al., 2009). Les effets portent 
sur une augmentation de la concentration en sucre et 
des pertes d’acidité dues à une augmentation de la res-
piration de l’acide malique (Rienth et al., 2014; Rienth 
et al., 2016). Par conséquent, les vins présentent des 
niveaux d’alcool et un pH plus élevés, une acidité plus 
basse et des profils aromatiques modifiés en raison de 
l’altération du métabolisme secondaire des baies (van 
Leeuwen et Destrac-Irvine, 2017). Ainsi, le réchauffe-
ment climatique pourrait modifier à l’avenir la typicité 
des vins et l’expression du terroir des régions viticoles 
traditionnelles. Selon van Leeuwen et Seguin (2006), 
la maturité optimale du raisin est décisive pour obtenir 
une expression maximale du terroir: celle-ci est at-
teinte lorsque la précocité du cépage est adaptée aux 
conditions climatiques locales de telle manière que la 
maturité soit obtenue en fin de saison. 

Des études de terroir ont été menées dans le vi-
gnoble suisse ces dernières années, portant notam-
ment sur ses caractéristiques pédoclimatiques: ces 
recherches ont révélé la très grande diversité des sols 
provenant principalement de moraines glaciaires 
(Zufferey et al., 2004). Une étude récente, menée sur 
l’ensemble du vignoble vaudois, a permis d’étudier le 
comportement et le potentiel d’adaptation d’une di-
zaine de cépages implantés sur près de 130 sites. Ce 
travail a été réalisé à une échelle relativement grande 
(surface viticole de 3700 ha) compte tenu de la petite 
taille du vignoble suisse. Il ressort de cette étude que 
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Pendant trois saisons consécutives, 
22 parcelles de Chasselas L. ont été suivies. 
Le but de l’étude était de caractériser 
le terroir d’une région viticole suisse à forte 
pente en établissant une relation entre 
la physiologie de la vigne et de la baie et 
les conditions pédoclimatiques. La région 
offre un site expérimental unique en raison 
de l’homogénéité du matériel végétal 
dans un petit microclimat (140 ha) avec 
une multiplicité d’expositions et d’altitudes 
différentes. 
Entre les trois années d’étude, la variation 
de la température moyenne était 
de 142 degrés-jours de croissance (DJ). 
La variabilité spatiale de la température 
atteignait 395 DJ entre les parcelles les plus 
extrêmes. Des analyses statistiques 
des paramètres physiologiques et pédocli-
matiques présentaient des regroupements 
incohérents de parcelles entre les années, 
sans correspondance avec les entités 
géologiques. Cela montre que l’effet 
millésime a eu une plus grande influence 
que l’effet sol sur la physiologie de la vigne 
et la qualité des baies. L’altitude s’avère être 
le facteur principal de précocité dans toutes 
les années, indépendamment du millésime.
L’étude fournit des informations importantes
en termes d’adaptation du matériel végétal 
et de stratégies agronomiques en vue 
de réchauffement climatique.

les conditions d’alimentation en eau de la vigne, déter-
minées par la capacité de rétention d’eau des sols et les 
précipitations, jouent un rôle crucial dans le comporte-
ment de la vigne et la qualité des vins, et donc l’expres-
sion du terroir (Zufferey, 2007). Ces conclusions re-
joignent les observations faites dans d’autres vignobles 
(van Leeuwen, 2010). L’étude vaudoise a ouvert la voie 
à une cartographie plus fine des différentes régions 
viticoles afin de mieux valoriser la grande diversité des 
terroirs rencontrés en Suisse.

Par ailleurs, la viticulture vaudoise et suisse est régie 
par le régime des AOC (appellation d’origine contrô-
lée), qui se décline de manière nuancée d’un canton à 
l’autre en fonction des réglementations cantonales 
en vigueur. L’Union européenne (UE), qui avait jusqu’en 
2009 des dispositions équivalentes, les protège au-
jourd’hui avec les indications géographiques AOP et IGP. 
L’Office fédéral de l’agriculture a exprimé sa volonté 
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Figure 1  |  Localisation géographique de la région (A) et cartes d’altitude (B), d’exposition (C), de la radiation intercepté (D) de la géologie (E), 
d’hydromorphie (F),de pédologie (G) et de la  profondeur des sols (H) de la région étudiée. Villette (VD), Suisse. 
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d’harmonisation à l’échelle nationale et internationale, 
impliquant un alignement sur le système des AOP, IGP 
en vigueur pour d’autres produits agricoles et pour le 
vin dans les pays de l’UE. Dans cette optique, une mé-
thodologie doit être définie, afin d’obtenir, sur la base 
des informations historiques, pédoclimatiques et viti-
coles, une caractérisation des différentes zones du vi-
gnoble permettant de distinguer de manière objective 
les vins issus de ces différents terroirs.

L’objectif de la présente étude était d’élaborer une 
méthodologie fondée sur l’étude du comportement 
physiologique de la vigne et de la composition des 
baies afin d’identifier des zones viticoles homogènes 
au sein de l’appellation Villette. La méthode de carac-
térisation des différentes zones du vignoble devrait 
être extrapolable à l’ensemble du vignoble vaudois. 
L’étude concourt également à définir les possibilités 
d’adaptation du Chasselas face à l’évolution clima-
tique, et si besoin à recommander des techniques 
culturales appropriées. 

M a t é r i e l  e t  m é t h o d e s

Un réseau de 22 parcelles a été mis en place dans l’ap-
pellation Villette (fig. 1A), située à Lavaux (canton de 
Vaud), couvrant une grande diversité pédoclimatique. 
L’ensemble des parcelles sélectionnées est planté avec 
du Chasselas L., greffé sur le porte-greffe 3309C. Les 
vignes, âgées de 15 à 25 ans, sont conduites en espalier 
avec la taille Guyot simple. 

Sur l’ensemble des parcelles, les stades phénolo-
giques, dont le débourrement (BBCH 09) et la floraison 
(BBCH 65), ont été notés au cours des trois saisons (2017 
à 2019) sur 100 ceps par parcelle.

La composition des baies a été suivie hebdomadai-
rement à partir de la véraison en échantillonnant 
300 baies par parcelle. Le poids moyen des baies a été 
déterminé et les baies ont été pressées pour une ana-
lyse ultérieure des solides solubles totaux (SST), du de-
gré Oechslé et des principaux acides organiques (acides 
tartrique et malique) par FTIR (Fourier transform infra-
red spectroscopy). Pour le suivi de la charge de sucre 
dans les baies, la méthodologie proposée par Deloire 
(2011) a été utilisée. Pour cela, la teneur en sucre par 
baie a été calculée en multipliant la concentration de 
sucre (mg.mL-1) dans le jus de raisin par le poids des 
baies (g). Pour évaluer l’état hydrique de la vigne, la 
composition isotopique du carbone, dont le rapport 
12C / 13C, également nommé  13C, a été analysée dans 
les sucres de moût des baies au dernier prélèvement 
avant la vendange. En 2018, année caractérisée par 
un déficit hydrique important, en plus de l’analyse du 

 13C, le potentiel hydrique foliaire de midi ( 
feuille) a 

été mesuré le 16 août entre 14 h et 16 h sur 10 feuilles 
ombragées par parcelle au moyen d’une chambre à 
pression Scholander (Scholander et al., 1965). 

La surface foliaire exposée (SFE) a été mesurée au 
stade de la fermeture de la grappe. Le rapport feuille-
fruit (SFE par kilo de raisin) a pu être ainsi estimé à la 
vendange. Le poids des bois de taille a été déterminé 
en échantillonnant 30 sarments par parcelle (1 par 
souche) sur l’avant-dernier sarment de la branche à 
fruits, dont la longueur a été ramenée à 1 mètre: le 
poids des sarments est exprimé en grammes par mètre 
linéaire de sarment. La teneur en azote des feuilles a 
été évaluée par l’indice chlorophyllien (N-tester) sur 
30 feuilles par parcelle au stade véraison de chaque 
année. Des sondes de température Tinytag Talk2-
TK-4023 (Gemini Data Loggers, GB) ont été installées 
dans huit parcelles représentatives en 2017 et sur l’en-
semble du réseau en 2018 pour enregistrer les tempé-
ratures moyennes, maximales et minimales quoti-
diennes durant le cycle végétatif (d’avril à octobre). Les 
données de précipitations et de température ont été 
récupérées de la station météorologique du réseau 
Agrometeo (www.agrometeo.ch) de Bourg-en-La-
vaux (BeL), qui correspond à l’emplacement de la par-
celle 19. La somme de températures, exprimée en de-
grés-jours de Winkler (Winkler et al., 1974), a été cal-
culée afin d’étudier l’influence de la température sur 
le développement de la vigne. Cet indice est basé sur la 
somme des températures moyennes journalières supé-
rieures à 10°C, du 1er avril au 31 octobre.

L’exposition, l’altitude et la pente des parcelles ont 
été calculées avec QGIS 2.18.14® (précision à 2 m). Le 
calcul du rayonnement solaire potentiel intercepté 
entre le 1er avril et le 30 septembre (précision 2 m) a été 
effectué par ArcGIS 10.2 – Solar Analyst® (fig. 3). Les 
données géologiques et pédologiques ainsi que les 
caractéristiques d’hydromorphie des sols sont issues de 
travaux antérieurs réalisés dans le cadre de l’étude des 
terroirs vaudois (Letessier et Fermond, 2004).

Les analyses statistiques des données ont été effec-
tuées à l’aide du package® FactoMin® et Origin pro 
2016®.

R é s u l t a t s  e t  d i s c u s s i o n

La cartographie des caractéristiques géologiques, pé-
dologiques et climatiques de l’appellation Villette est 
illustrée par la figure 1. L’altitude des parcelles varie 
de 375 m pour les sites les plus proches du lac à 575 m 
pour les sites les plus élevés (fig. 1B). L’analyse géo-pé-
dologique montre que les sites reposent sur des sols 
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hétérogènes, issus principalement de molasse gré-
seuse (parcelles 2, 4, 5, 6, 7, 9, 13 et 17) ou marneuse 
(parcelles 8 et 12), de moraines de fond compactes 
(parcelles 14, 18 et 20), de moraines peu compactes et 
caillouteuses (parcelles 11, 15, 16 et 19) et de matériel 
alluvial (parcelle 22) (fig. 1E). La majorité des parcelles 
sont implantées sur des sols bien drainés tels que les 
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Figure 2  |  Analyse en composantes principales des paramètres 
évalués en 2017 (A), 2018 (B), 2019 (C) et regroupement hiérarchique 
correspondant de 2017 (D), 2018 (C) et 2019 (F). Les paramètres 
relatifs aux baies ont été pris à partir de la dernière date d’échantillon-
nage. (sug_berry: quantité de sucre par baie, Nass: azote assimilable, 
pw: poids de taille, budb: débourrement, flow: floraison, alt: altitude, 
rad: rayonnement intercepté, TA: concentration d’acide tartrique, 
MA: concentration d’acide malique, ELA: surface foliaire exposée 
par kilo de rendement. Chasselas, Villette (VD), Suisse, 2017–2019

moraines peu compactes et caillouteuses, ainsi que les 
moraines de fond, réputées plus compactes. Les sols de 
l’appellation sont légèrement calcaires, avec un pH qui 
se situe autour de 8,0 (à l’exception de la parcelle 15, 
qui n’est pas calcaire). 

L’analyse en composantes principales (ACP; fig. 2B) 
complétée par un regroupement hiérarchique (fig. 2E) 
montre un regroupement (association) des parcelles. 
Lorsque l’on compare ces regroupements sur plusieurs 
millésimes (Rienth et al., 2020 ), on voit que les regrou-
pements diffèrent entre 2017, 2018 et 2019. Le compor-
tement des sites et leur regroupement ne corres-
pondent cependant pas à des entités géo-pédolo-
giques prédéfinies. En 2018, la disparité (dissemblance) 
entre les parcelles était la plus faible et trois groupes 
pouvaient être constitués; en 2017 et 2019, par contre, 
une dizaine de groupes (entités) se sont avérés néces-
saires. Le regroupement de parcelles, différent d’une 
année à l’autre, démontre que les conditions clima-
tiques du millésime ont prévalu sur les caractéristiques 
géo-pédologiques dans notre étude. Ces observations 
confirment les résultats obtenus dans divers terroirs 
en Bourgogne (Roullier-Gall et al., 2014) à Bordeaux 
(Pereira et al., 2006) ou en Italie (Mazzei et al., 2019). 

Températures et développement de la vigne
Pour la comparaison des millésimes, les données clima-
tiques de la station météorologique de BeL ont été uti-
lisées et sont résumées dans la figure 3. La température 
moyenne annuelle de 2017 s’est élevée à 11,1°C, à 
11,9°C en 2018 et à 12,0°C en 2019. Les températures 
moyennes, minimales et maximales durant la période 
de végétation (d’avril à octobre) de l’ensemble des sites 
sont illustrées dans la figure 4. En 2017 et 2019, la tem-
pérature moyenne de la période végétative a atteint 
16,4°C. De telles températures correspondent à des ré-
gions viticoles moyennement chaudes (15–17°C) selon 
la classification de Jones (2006), et sont bien adaptées 
pour les variétés à maturation précoce à moyenne 
comme le Chasselas, le Pinot noir, le Chardonnay ou le 
Riesling. En 2018, la température moyenne durant la 
période de végétation a été considérablement plus 
élevée, avec 17,5°C. Une telle température est caracté-
ristique pour des régions viticoles inventoriées comme 
«chaudes», où des variétés aux exigences thermiques 
plus élevées (comme le Merlot, le Cabernet Sauvignon 
ou la Syrah) y sont cultivées et recommandées avec un 
bon niveau de maturité (Jones et al., 2005).

L’indice Winkler (degrés-jours, DJ) de l’ensemble 
des parcelles, calculé d’avril à octobre, a atteint en 
moyenne des trois années d’étude 1527 DJ ± 75, avec 
1514 DJ en 2017, 1640 DJ en 2018 et 1427 DJ en 2019: la 
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variabilité moyenne entre les années s’est élevée à 142 
± 47 DJ. La période de végétation en 2018 a été claire-
ment plus chaude que celle des millésimes 2017 et 2019. 
Le Chasselas, considéré comme un cépage de première 
époque, est bien adapté aux conditions tempérées, 
avec des températures comprises entre 13 et 15°C du-
rant la période végétative selon la classification propo-
sée par Jones (2006). Selon van Leeuwen et al. (2008), 
le cépage Chasselas présenterait des exigences ther-
miques proches de 1200 DJ pour atteindre un bon ni-
veau de maturité. De tels seuils de température, fré-
quents dans les années 60 à 80 autour du bassin léma-
nique, ont été depuis lors largement dépassés en rai-
son du réchauffement climatique. 

Dans les régions viticoles du canton de Vaud, la 
température moyenne d’avril à octobre a augmenté 
d’environ 1,5°C de 1958 à 2008 (Bloesch et al., 2008). 
Des observations analogues ont été faites dans toutes 
les régions viticoles du monde (Jones, 2006). La tempé-
rature est un facteur déterminant du développement 
de la vigne et le réchauffement climatique a déjà en-
traîné une accélération de la maturation des raisins 
de Chasselas dans le bassin lémanique, avec une avance 
de récolte d’environ dix jours au cours des quatre-vingts 
dernières années (Spring et al., 2009). Les millésimes 
2017 et 2019 sont représentatifs à ce titre des condi-
tions de température observées au cours de ces deux 
dernières décennies à Lavaux. Le millésime 2018 par 
contre, caractérisé par un été très chaud et de faibles 
précipitations, présage peut-être des conditions et des 
scénarios futurs de l’évolution climatique. Le réchauf-
fement climatique et ses conséquences sur la précocité 

et la maturation des cépages représente un défi pour 
préserver la typicité et la qualité des vins. Le comporte-
ment et l’adaptation du cépage Chasselas dans les 
conditions du bassin lémanique fait l’objet d’une at-
tention toute particulière de la part des viticulteurs 
et des instituts de recherche (Zufferey et al., 2019). Le 
choix de pratiques culturales (rapport feuille-fruit, en-
tretien des sols, choix du porte-greffe, date de ven-
dange, etc.) adaptées à l’évolution climatique s’avère 
déterminant pour garantir une viticulture économi-
quement viable et de grande qualité (van Leeuwen et 
Destrac-Irvine, 2017).

Les relevés de température, effectués sur l’en-
semble du réseau de parcelles (tab. 1), mettent en évi-
dence la grande variabilité spatiale de la température 
malgré la très petite taille de la région étudiée. Les dif-
férences de température moyennes mensuelles entre 
des parcelles extrêmes étaient en moyenne de 2°C ± 
0,45 et 395 DJ ± 88, ce qui correspond à un intervalle 
de plus de deux classes de Winkler (Winkler et al., 
1974). Les conséquences sur le développement de la 
vigne et la maturation du raisin peuvent ainsi être très 
différentes sur une faible distance. Les caractéristiques 
du raisin et ses effets sur la typicité et l’expression des 
terroirs s’en trouvent modifiées. Une variabilité spa-
tiale aussi élevée a été observée dans d’autres régions 
viticoles, par exemple dans les appellations bordelaises 
Saint-Emilion, Pomerol et leurs satellites, avec des va-
riations spatiales de l’ordre de 320 DJ de l’indice Win-
kler (de Rességuier et al., 2020). Cette dernière étude, 
cependant, comprend une surface viticole de 19 233 ha 
et est donc considérablement plus grande que la zone 

Figure 3  |  Diagramme climatique des températures moyennes 
mensuelles et des précipitations de la station météo de Bourg-en- 
Lavaux (VD), Suisse. Figure 4  |  Température moyenne, minimale et maximale de l’ensemble

des parcelles de l’étude en 2017, 2018 et 2019. Bourg-en-Lavaux 
(VD), Suisse. 
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Villette (environ 140 ha). L’altitude mais aussi l’exposi-
tion des parcelles contribuent à cette importante varia-
bilité de température mesurée entre les sites. Ces résul-
tats mettent en évidence que les facteurs micro- et 
méso-climatiques jouent un rôle important dans le 
comportement de la vigne et le potentiel de matura-
tion du raisin. La caractérisation précise de la variabilité 
spatiale élevée des températures au sein d’une région 
représente également une connaissance très précieuse 
pour l’adaptation de stratégies agronomiques et du 
matériel végétal en vue du réchauffement climatique.

Cette variabilité de température a par conséquent 
impacté la phénologie des différentes parcelles. Le 
débourrement (BBC 09) a eu lieu en moyenne des an-
nées et des sites au 11 avril et la floraison (BBCH 65) au 
12 juin. Le débourrement moyen a été le plus précoce 
en 2017, noté au 3 avril, suivi de 2019 (le 12 avril) et, fait 
intéressant, le plus tardif en 2018, au 18 avril, en raison 
des températures plus fraîches enregistrées au début 
du printemps 2018. La hausse des températures printa-

Plot

Altitude Exposition

2017 2018 2019

Numéro 
de parcelle

Tmoy Tmin Tmax DJ Tmoy Tmin Tmax DJ Tmoy Tmin Tmax DJ

1 560 Sud-Ouest 16,4 15,6 17,3 1424 16,6 15,9 17,5 1480 16,3 15,5 17,2 1408

2 500 Sud 16,2 15,8 16,5 1379 16,5 15,6 17,3 1426 15,8 15,0 16,6 1307

3 450 Sud-Ouest 17,3 16,5 18,2 1604 17,5 17,4 18,8 1670 16,6 15,8 17,4 1463

4 450 Sud-Ouest 16,8 16,1 17,7 1511 18,6 17,1 18,0 1887 16,6 15,9 17,5 1468

5 400 Sud-Ouest 17,5 16,7 18,4 1642 16,4 17,9 19,6 1415 16,2 15,7 16,6 1366

6 420 Sud-Ouest 17,4 16,4 18,1 1624 18,3 17,6 19,2 1814 17,1 16,3 17,9 1552

7 410 Sud-Ouest 17,1 16,4 17,8 1554 17,3 16,9 17,7 1606 16,4 16,0 17,4 1439

8 530 Sud-Ouest 17,4 16,9 17,8 1618 17,1 15,5 16,4 1513

9 520 Sud-Ouest 16,4 17,2 19,0 1415 16,1 15,6 16,5 1359

10 490 Ouest 17,9 17,2 18,8 1733 16,6 15,9 17,5 1470

11 490 Sud 18,1 17,1 19,3 1770 16,7 15,9 17,7 1498

12 520 Sud-Ouest 17,8 17,0 18,7 1710 16,4 15,5 17,4 1421

13 580 Sud-Ouest 16,6 16,9 18,5 1520 16,3 15,6 17,1 1413

14 440 Sud 16,4 17,5 19,1 1415 16,2 15,7 16,7 1369

15 520 Sud-Ouest 18,0 17,1 18,9 1744 16,4 15,6 17,3 1425

16 470 Sud-Ouest 17,8 17,0 18,7 1703 16,5 15,8 17,5 1458

17 390 Sud-Ouest 16,7 15,3 17,9 1463 14,6 13,6 15,5 1100

18 470 Sud-Ouest 18,3 17,5 19,2 1805 16,8 16,0 17,8 1510

19 510 Sud-Ouest 16,2 15,8 16,5 1379 17,3 16,9 17,7 1606 16,0 15,6 16,4 1349

20 470 Sud 18,1 17,4 19,0 1772 16,8 16,0 17,7 1505

21 470 Sud 18,5 17,5 19,5 1849 16,9 16,1 17,9 1527

22 500 Sud 17,6 17,1 18,3 1670 16,7 15,9 17,6 1482

Moyenne 477 16,4 15,9 16,9 1515 17,5 17,0 18,6 1640 16,4 15,7 17,2 1427

Tableau 1  |  Températures moyennes annuelles (Tmoy), minimales (Tmin) et maximales (Tmax) et degrés-jours (DJ) en 2017, 2018 et 2019 
de l’ensemble des parcelles. Données extraites de la station météorologique de Bourg-en-Lavaux (VD), parcelle 19, d’avril à octobre.

nières a permis de combler le retard du développement 
de la vigne en 2018. La floraison a été atteinte le 8 juin 
en 2017, le 5 juin en 2018 et le 24 juin en 2019. Au centre 
viticole d’Agroscope à Pully, les observations de longue 
durée menées sur la phénologie du Chasselas (période 
de 1925 à 2008) montrent que le réchauffement récent 
de ces 30 dernières années ne s’est pas accompagné 
d’une avance marquée de la période de débourrement 
(Spring et al., 2009). Sur le site de Changins (La Côte), 
par contre, la date de débourrement a lieu le 23 avril en 
moyenne sur la période allant de 1958 à 2008, et celle 
de la floraison le 25 juin (Bloesch et al., 2009). Ces ob-
servations mettent en évidence l’effet du réchauffe-
ment climatique récent (fig. 5).

La période du débourrement s’est étalée en 
moyenne des sites et des années sur 8,6 jours entre 
les parcelles les plus précoces et les plus tardives, et de 
5,3 jours pour la floraison. Les écarts de débourrement 
entre les sites précoces et tardifs ont été particulière-
ment élevés en 2019, atteignant 12 jours, et 6 jours au 
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stade de la floraison. Il est intéressant de noter que la 
variabilité spatiale de la phénologie était la plus faible 
en 2018, lorsque le débourrement s’est produit de ma-
nière plus homogène, les différences étant réduites à 
seulement 4 jours. La variabilité de la date de floraison 
entre les parcelles les plus précoces et les tardives a été 
considérablement réduite par rapport au débourre-
ment, avec 6 jours en 2019 et 2017 et seulement 4 jours 
en 2018 (fig. 5). La réduction de la période de floraison 
a également été observée dans d’autres études (de 
Resseguier et al., 2020).

Comme indiqué précédemment, le facteur majeur 
du débourrement et de la floraison a été l’altitude 
(fig. 2): en effet, les parcelles les plus élevées, telles 
que les sites 1, 8, 13,15 et 16, ont été constamment les 
plus tardives durant la période d’étude. Un comporte-
ment identique à celui du débourrement a été consta-
té à la floraison dans la majorité des parcelles (fig. 5C). 
Dans l’ensemble, ces observations indiquent que, du-
rant les millésimes chauds et secs (certainement plus 
fréquents à l’avenir), les principaux stades de la phé-
nologie de la vigne ainsi que la maturation du raisin 
devraient se dérouler de manière plus homogène. 
Cette évolution pourrait à l’avenir atténuer quelque 
peu les disparités de la phénologie entre les terroirs, 
enregistrées sur une petite échelle. Cette observation 
met en évidence que, dans les scénarios climatiques 
futurs, une adaptation des classifications (ou groupe-
ment) de zones traditionnelles du terroir pourrait 
s’avérer possible. 

Selon plusieurs études et observations empiriques, 
la période optimale de récolte dans les régions viti-
coles traditionnelles de l’hémisphère Nord, de grande 
qualité, où l’expression du terroir est considérée 
comme maximale, se situe entre le 10 septembre et le 
10 octobre (van Leeuwen et Seguin, 2006). Malgré le 
réchauffement climatique et la précocité de la phéno-
logie, le dernier prélèvement de raisin pour les ana-
lyses de la composition des baies a été effectué le 20 
septembre en 2017, le 19 septembre en 2018 et le 30 
septembre en 2019, quelques jours avant le début des 
vendanges. Selon les conditions climatiques et la pré-
cocité du millésime, la période de vendange du Chas-
selas dans l’appellation Lavaux se déroule entre la mi-
septembre et la fin d’octobre. Les conditions météo-
rologiques de la période de fin de maturation et l’état 
sanitaire des raisins déterminent largement la période 
de vendange. Une étude menée sur l’influence de la 
date de vendange et la qualité des raisins et des vins 
de Chasselas en Dézaley (AOC Lavaux, Vaud) a tenté 
de démontrer l’influence des conditions météorolo-
giques entre deux dates de vendanges lors d’un même 

Figure 5  |  Corrélations entre la date de débourrement (A, en jours 
Julien) et les dates de floraison (B) de toutes les parcelles 
entre les années et entre le débourrement et la floraison (C). 
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millésime (Zufferey et al., 2019). Une vendange plus 
tardive a permis d’obtenir des vins de Chasselas plus 
riches en couleur et en volume, moyennant une perte 
de rendement minime (environ 5%) lors d’un millé-
sime chaud et sec par rapport à une vendange plus 
précoce effectuée une dizaine de jours plutôt. Le ré-
chauffement climatique et l’incertitude liée à la quan-
tité et la répartition des précipitations à l’avenir 
constituent des facteurs clés dans les possibilités 
d’adaptation des cépages et du Chasselas en particu-

lier dans le vignoble suisse. Les terroirs et les sites of-
frant un développement de la vigne un peu plus tar-
dif, dû à l’exposition ou à une altitude plus élevée par 
exemple, pourrait être favorables à la production de 
raisins conservant une certaine acidité et de vins 
moins riches en alcool. Par ailleurs, les caractéristiques 
pédoclimatiques telles que la disponibilité en eau du 
sol et les précipitations sont déterminantes dans l’ex-
pression et les spécificités d’un terroir viticole (van 
Leeuwen et Seguin, 2006).

Figure 6  |  Poids et composition des baies (°Oechsle, sucre par baie, acidité totale, la composition isotopique du carbone (13C), 
azote assimilable (Nass)) de l’ensemble des parcelles sur la période d’étude (2017–2019). Chasselas, Villette (VD), Suisse. 
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Précipitations, régime hydrique et maturation du raisin
Les précipitations annuelles ont été très proches en 
2017 et 2019, avec 928 et 1020 l.m-2. Cependant, la plu-
viométrie au cours de la période d’avril à octobre a été 
plus faible en 2017, avec seulement 510 l.m-2, par rap-
port à 2019, avec 703 l.m-2 (fig. 3). Les précipitations en 
2018 ont été nettement inférieures à celles de 2017 et 
2019, avec seulement 366 l.m-2 d’avril à octobre. La ma-
jorité des régions viticoles ont des précipitations an-
nuelles comprises entre 300 et 1000 l.m-2 par an (van 
Leeuwen, 2010). Les précipitations enregistrées en 2017 
et 2019 peuvent être considérées comme représenta-
tives de la région de Lavaux. Avec seulement 50% des 
précipitations de 2019 et 70% de 2017 durant la saison, 
l’année 2018 a été remarquablement sèche pour la ré-
gion et des symptômes de stress hydrique tels que l’ar-
rêt précoce de la croissance des rameaux suivi d’un jau-
nissement des feuilles ont pu être observés dès juin 
2018 sur certains sites. 

L’analyse de la composition isotopique du carbone 
( 13C) dans les sucres de raisins (fig. 6E) montre qu’au-
cun déficit hydrique ( 13C < -26) n’a été observé en 
2017 et 2019 sur l’ensemble des sites et que le déficit 
hydrique était faible (de -24,5 à -26) à modéré (de -24,5 
à -23) en 2018 (Rienth et Scholasch, 2019; Scholasch et 
Rienth, 2019). En 2018, le régime hydrique de la vigne a 
été directement évalué par des mesures  

feuille, en com-
plément de l’analyse  13C, sur un nombre restreint de 
parcelles. Celles-ci ont été choisies par évaluation vi-
suelle et ont été sélectionnées lorsque les feuilles 
adultes présentaient des symptômes de stress hydrique 
(jaunissement des feuilles). Comme l’illustre la figure 
7 (C, D et E), dans les parcelles présentant des symp-
tômes caractéristiques de stress hydrique, le  feuille a 
atteint des valeurs avoisinant -1,5 MPa, ce qui corres-
pond à un stress hydrique sévère. Cependant, la majo-
rité des parcelles évaluées se situaient dans une plage 
de contrainte hydrique modérée, entre -1,1 et -1,3 MPa 
(Rienth et Scholasch, 2019; van Leeuwen et al., 2009; 
Zufferey, 2007). Il est bien connu que le déficit hydrique 
peut entraîner une réduction de la taille des baies en 
fonction de leur gravité et du moment de son appari-
tion au cours du développement des baies (Ojeda et al., 
2001). En 2018, la réduction de la taille des baies était 
corrélée à une diminution de  

feuille lorsque les valeurs 
atteignaient < -1,3 MPa, tandis que le déficit hydrique 
plus faible n’a pas eu d’incidence sur la taille finale des 
baies (fig. 6C).

Composition du raisin
La composition du raisin prélevé quelques jours avant 
les vendanges est illustrée à la figure 6 A–E. La concen-

tration en sucre a été relativement proche en moyenne 
des trois années d’étude (fig. 6). Néanmoins, la teneur 
en sucre des raisins a été plus élevée en 2018 en compa-
raison des millésimes 2017 et 2019. Les températures 
plus chaudes enregistrées durant la maturation en 
2018 ont vraisemblablement favorisé l’accumulation 
des sucres et leur concentration, induite par la réduc-
tion du volume des baies et la plus faible disponibilité 
en eau, comme observé dans d’autres études (Ojeda 
et al., 2002; Rienth et al., 2014; Scholasch et Rienth, 
2019; van Leeuwen et al., 2009).

En 2017, le poids unitaire des baies a été significa-
tivement plus important qu’en 2018 et 2019. Ce phé-
nomène pourrait être expliqué par des températures 
élevées au cours du mois de juin 2017 après la nouai-
son (fig. 3, tab. 1): à cette période, les baies vertes 
sont dans leur premier stade de croissance herbacée 
et l’augmentation rapide du volume des baies se pro-
duit par expansion et multiplication cellulaire, qui 
sont deux processus directement accélérés par la tem-
pérature (Keller, 2010). Par ailleurs, le millésime 2017 a 
été caractérisé par une température plus fraîche en 
septembre, qui a prolongé la phase de maturation et 
donc retardé l’arrêt du déchargement du phloème 
dans les baies.

La relation établie entre le régime hydrique de la 
vigne, estimé par le potentiel hydrique foliaire ( 

feuille) 
et la teneur en sucre des raisins (°Oechsle, fig. 7D), 
montre qu’un déficit hydrique modéré à fort (-1,1 à 
-1,3 MPa) a globalement favorisé la concentration en 
sucre des baies, alors qu’un déficit hydrique sévère a 
diminué leur teneur. Lorsque le déficit hydrique est de-
venu sévère (-1,3 MPa), l’accumulation de sucre a été en 
effet entravée, comme ce fut le cas sur les parcelles 4 
et 15. La relation caractéristique en forme de «cloche» 
qui relie l’alimentation en eau de la vigne et la teneur 
en sucre des baies a été démontrée dans de nombreuses 
études et sur divers cépages (van Leeuwen et al., 2009; 
Zufferey et al., 2017, 2018). Une exception a néanmoins 
été relevée sur le site 8, qui a présenté une teneur un 
peu plus faible en sucre, alors que la contrainte hy-
drique a été modérée lors de la mesure. Les caractéris-
tiques du sol (plutôt hydromorphes sur cette parcelle), 
les conditions atmosphériques, notamment le déficit 
de pression de vapeur de l’air (VPD) lors de la mesure, 
ainsi que les conditions de culture (rapport feuille-
fruit), pourraient être la cause d’un tel comportement.

Une grande attention a toujours été portée sur la 
concentration en sucres solubles des raisins, exprimée 
soit en densité, en degrés °Oechslé, en degrés Baume 
ou en Brix par exemple. Cependant, la teneur ou la 
concentration en sucre des baies ne permet pas d’esti- 
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mer le déchargement des sucres dans les baies (déchar-
gement phloémien). La quantité de sucres par baie est 
un paramètre intéressant à considérer afin d’évaluer la 
maturité «physiologique» des baies où l’importation 

des sucres cesse vers la fin de la maturation (Deloire, 
2011). Dans notre étude, la quantité de sucres par baie 
a été calculée et un regroupement des parcelles a été 
effectué en fonction de leur comportement vis-à-vis 

Figure 7  |  Relation entre la composition isotopique du carbone ( 13C) et le poids des baies (A), la teneur en sucre (TSS, B) et l’azote 
assimilable des raisins (D) pour toutes les parcelles et millésimes. Relation entre le potentiel hydrique des feuilles et le poids des baies (C), 
la composition isotopique du carbone ( 13C) et la teneur en sucre (TSS, F) en 2018. Chasselas, Villette (VD), Suisse. 
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du processus d’accumulation des sucres. La figure 8 
montre à cet effet que l’accumulation des sucres dans 
certains sites n’a pas cessé vers la fin de la maturation 
lors du millésime 2017. La figure 8C illustre par contre 
l’arrêt du déchargement en sucres sur quelques sites. 
L’analyse de l’accumulation des sucres dans les baies 
en cours de maturation pourrait constituer un outil 
précieux pour caractériser la précocité des parcelles vi-
ticoles dans un contexte de réchauffement climatique 
et d’adaptation des pratiques culturales et du choix du 
matériel végétal.   

Les différences de concentration d’acide tartrique 
(AT) des raisins entre les millésimes ont été moins mar-
quées que celles de l’acide malique (AM) (6C) durant la 
période d’étude. La dégradation de l’AM après la vérai-
son (Rienth et al., 2016) a été vraisemblablement cau-
sée par la température très élevée observée durant la 
saison 2018. Généralement, les conditions climatiques 
durant la période post-véraison ont eu un effet moins 
marqué sur la teneur en AT des raisins, qui n’est plus 
métabolisé durant la maturation (Rösti et al., 2018). 
L’AT est moins dépendant de la température que des 
effets de concentration et/ou de dilution induits par 
des variations du volume des baies. En 2018, la teneur 
en AT a été plus élevée que les autres années en raison 
d’un poids plus faible des baies. La variation de la te-
neur en AT a atteint 36% entre les parcelles extrêmes 
en 2017, 23% en 2018 et 27% en 2019. La variation de 
l’AM a été beaucoup plus importante que celle de l’AT 
entre les sites, avec des taux atteignant 45%, 85% et 
90% respectivement de 2017 à 2019.

La corrélation de différents composants de baies 
était globalement plutôt faible entre les parcelles, 
comme l’illustre les degrés Oechsle de différents millé-
simes dans la figure 9A–C. 

Fait intéressant, lorsque l’on considère le rapport 
AM / AT en tant que paramètre indépendant du volume 
des baies, la corrélation était plus élevée. Cela peut à 
nouveau être attribué à sa non-métabolisation. Il est 
intéressant de noter que la dégradation de l’AM était 
relativement constante entre les parcelles dans les dif-
férents millésimes (fig. 9D–F). Les parcelles présentant 
systématiquement un rapport AM / AT élevé sont po-
tentiellement mieux adaptées aux conditions clima-
tiques futures, comme les parcelles à haute altitude ou 
avec une exposition au soleil moins bonne. D’un autre 
côté, les parcelles présentant systématiquement de 
faibles ratios AM / AT pourraient nécessiter une adapta-
tion des stratégies agronomiques, des porte-greffes 
et / ou des adaptations variétales.

La teneur en azote assimilable des raisins a été re-
lativement basse (souvent inférieure à 120 mg N / L) en 

moyenne des années et des sites (fig. 6). De grandes 
variations ont cependant été observées entre les sites, 
particulièrement en 2019, un peu moins en 2017 et 
2018. Aucune corrélation n’a pu être établie entre 
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Figure 8  |  Exemple d’évolution de la concentration et de la quantité 
de sucre de toutes les parcelles en 2017.
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Figure 9  |  Corrélations établies entre les différents millésimes pour la teneur en sucres des baies (°Oechslé) et le rapport acide malique AM/
acide tartrique AT pour l’ensemble des parcelles du réseau. Chasselas, Villette (VD), Suisse, 2017–2019.

l’alimentation en eau de la vigne, estimée par la com-
position isotopique du carbone ( C13), et la concen-
tration en azote des raisins (fig. 7D) durant la période 
d’étude. Certains travaux (Reynard et al., 2012) ont 
néanmoins démontré que les terroirs à faible RU et les 
conditions estivales chaudes et sèches pouvaient pro-
voquer une réduction du prélèvement et de l’assimila-

tion de l’azote entraînant des teneurs plus faibles 
dans les moûts à la vendange.  

C o n c l u s i o n s

L’étude visait à caractériser le comportement physio-
logique et viticole de parcelles de Chasselas au sein 
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de l’Appellation Villette (Lavaux, VD) en lien avec les 
conditions pédoclimatiques. Les observations menées 
sur trois ans (2017–2019) montrent qu’il est extrême-
ment difficile de réaliser un regroupement des par-
celles en fonction de leur comportement physiolo-
gique et viticole dans des conditions pédoclimatiques 
très diverses. La forte variabilité spatiale de la tempé-
rature, enregistrée sur une petite échelle (140 ha), 
souligne l’importance des effets microclimatiques 
et méso-climatiques des sites et de la région qui sont 
des facteurs majeurs de la précocité de la vigne (phé-
nologie, maturation des raisins). L’altitude et l’exposi-
tion du vignoble ont été des paramètres importants 
de la précocité du développement de la vigne durant 
la période d’étude. Les conditions d’alimentation en 
eau des parcelles ont influencé la teneur en sucre des 
raisins. La restriction modérée en eau a entraîné une 
teneur plus élevée en sucre des raisins que l’absence 
de contrainte hydrique ou le stress hydrique trop sé-
vère, particulièrement durant le millésime chaud et 
sec de 2018. Le régime hydrique n’a par contre pas eu 
beaucoup d’effet sur la teneur en azote assimilable 
des raisins, qui a été relativement basse en fonction 
des sites. Le rapport entre l’acide malique et l’acide tar-
trique des baies, ainsi que la teneur en sucre par baie 
pourraient constituer des paramètres précieux dans le 
suivi de la maturation du raisin et le potentiel d’adap-
tation des cépages au réchauffement climatique. 
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For three consecutive seasons,
22 Chasselas L. plots were
analysed.
The aim of the study was
to characterise the terroir of
a steeply sloping Swiss wine-
growing region by establishing
a correspondence between vine 
and berry physiology and pre-
vailing pedoclimatic conditions.
The region offers a unique
experimental site, owing to
the homogeneity of the plant 
material in a small microclimate 
(140 ha) with a multiplicity of
different exposures and altitudes. 
In the three years of study, the 
temporal variability in average 
temperature was 142 growing 
degree-days (GDD). The spatial 
variability of the temperature
between the most extreme plots 
reached 395 GDD. Statistical 
analyses of the physiological 
and pedoclimatic parameters 
yielded inconsistent groupings 
of plots between the years, with 
no correspondence to the geo-
logical entities. This shows that 
the “vintage effect” had a greater 
influence on vine physiology
and berry quality than the “soil 
effect”. Altitude turned out
to be the main factor for earli-
ness for all years, irrespective
of vintage. The study provides 
important information on
adapting plant material and
on viticultural strategies in view 
of climate change. 

Key words: viticultural terroir, 
berry ripening, temperature
variability, phenology, climate 
change
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Während drei aufeinander- 
folgenden Saisons wurden 
22 Chasselas-Parzellen 
untersucht.
Ziel der Studie war es, das Terroir 
einer Weinregion mit Steillagen 
zu charakterisieren, um einen 
Zusammenhang zwischen 
der Physiologie der Rebe, 
der Beerenqualität und den
vorherrschenden pedoklimati-
schen Bedingungen zu untersu-
chen. Die Region bietet aufgrund 
der Homogenität des Pflanzen-
materials in einem relativen
kleinen Mikroklima (140 ha) mit 
einer Vielzahl unterschiedlicher 
Expositionen und Höhenlagen
einen einzigartigen Versuchs-
standort.
In den drei Jahren der Studie 
betrug die temporelle Variabilität 
der Durchschnittstemperatur 
142 Gradtage (GT). Die räumliche 
Variabilität der Temperatur 
erreichte zwischen den extrems-
ten Parzellen 395 GT. Die statisti-
schen Analysen physiologischer 
und pedoklimatischer Parameter 
ergab eine inkonsistente 
Gruppierung der Parzellen in 
den jeweiligen Jahren ohne eine 
Übereinstimmung mit den geolo-
gischen Einheiten. Dies zeigt, 
dass der „Jahrgangseffekt“ einen 
grösseren Einfluss auf die Physio-
logie der Rebe und die Qualität 
der Beeren hatte als der „Boden-
effekt“. Die Höhenlage der Par-
zellen war in allen Jahren der 
Hauptfaktor für die Frühzeitigkeit 
und relativ unabhängig vom Jahr-
gang. Die Studie liefert wichtige 
Informationen zur Anpassung 
des Pflanzenmaterials und 
der weinbaulichen Strategien 
vor dem Hintergrund des Klima-
wandels.
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Per tre stagioni consecutive 
sono state monitorate
22 particelle di Chasselas L.
Lo studio era finalizzato 
a caratterizzare il terroir 
di una regione viticola svizzera
in forte pendenza, stabilendo 
una correlazione tra la fisiologia 
della vite e degli acini e le condi-
zioni pedoclimatiche. La regione 
offre un sito sperimentale 
unico nel suo genere grazie
all’omogeneità del materiale
vegetale in un piccolo microclima
(140 ha) con una grande varietà
di esposizioni e altitudini diverse.
Sui tre anni di studio,
la variazione della temperatura
è stata in media di 142 gradi-
giorni di crescita (GG). La varia-
bilità spaziale della temperatura 
ha raggiunto i 395 GG tra
le particelle più estreme. Le 
analisi statistiche dei parametri 
fisiologici e pedoclimatici hanno 
presentato raggruppamenti
incoerenti di particelle tra gli 
anni, senza corrispondenze
con le caratteristiche geologiche. 
Ciò dimostra che l’effetto
del millesimo sulla fisiologia
della vite e sulla qualità degli
acini è stato avvertito maggior-
mente rispetto a quello del
suolo. L’altitudine si è rivelata 
essere il principale fattore
di precocità per tutte le annate, 
indipendentemente dal
millesimo. Lo studio fornisce
importanti informazioni
in termini di adattamento
del materiale vegetale e
delle strategie agronomiche
in considerazione del riscalda-
mento climatico.


